
L’Institut de Droit international (IDI) 

L’Institut de Droit international a été fondé le 8 septembre 1873, à l’Hôtel de ville de Gand, en 

Belgique. Onze internationalistes de renom avaient décidé de se réunir pour créer une institution 

indépendante de toute influence gouvernementale, susceptible de contribuer au développement du 

droit international et d’agir pour qu’il soit appliqué.  

À l’origine de la réunion de Gand, on reconnaît notamment des efforts conjugués de Gustave Rolin-

Jaequemyns et Gustave Moynier. Celui-ci avait été, en 1863, l’un des cinq membres fondateurs du 

Comité international de la Croix-Rouge. 

L’Institut se réunit en principe tous les deux ans. Dans l’intervalle des Sessions, des Commissions 

scientifiques étudient des thèmes qui sont choisis par l’Assemblée plénière. Celle-ci reçoit les 

travaux des Commissions, elle les examine attentivement, et, lorsque cela lui paraît opportun, elle 

adopte une Résolution de caractère normatif. Les travaux préparatoires, les délibérations ainsi que 

les résolutions sont publiées dans l’annuaire de l’Institut. 

Les Résolutions sont portées à la connaissance des autorités gouvernementales, des organisations 

internationales, de la communauté scientifique. De cette manière, l’Institut s’efforce de souligner 

les caractéristiques de la lex lata pour en recommander le respect, il s’attache aussi, parfois, à 

statuer de lege ferenda pour contribuer au développement du droit international. 

En 1904, l’Institut de Droit international a reçu le Prix Nobel de la Paix, en reconnaissance de son 

action en faveur de l’arbitrage entre Etats, moyen pacifique de règlement des conflits. 

L’Institut se compose de Membres honoraires, de Membres et d’Associés. L’administration est 

effectuée par son Bureau. Plus d’informations sur le fonctionnement de l’Institut peuvent être 

trouvées dans les Statuts et le Règlement. En outre, une Fondation auxiliaire a été créée afin de 

faciliter du soutien financier aux activités de l’Institut. 

Cette année l’Institut de Droit international a commémoré ses 150 ans lors de sa 81e session 

d’Angers, en France, du 27 août au 2 septembre 2023.  

 

Fondateurs de l’Institut de Droit international, réunis du 8 au 11 septembre 1873, dans la Salle de 

l’Arsenal, à l’Hôtel de Ville de Gand : 

Gustave Rolin-

Jaequemyns  

Jean-Gaspard Bluntschli  Gustave Moynier  Emile de Laveleye  

https://www.idi-iil.org/app/uploads/2017/06/Rolin-Jaquemyns-p103-121-livre-du-centenaire-1873-1973-Salmon.pdf
https://www.idi-iil.org/app/uploads/2017/06/Rolin-Jaquemyns-p103-121-livre-du-centenaire-1873-1973-Salmon.pdf
https://www.idi-iil.org/app/uploads/2017/06/Bluntschli-p45-60-livre-du-centenaire-1873-1973-Schindler.pdf
https://www.idi-iil.org/app/uploads/2017/06/Moynier-p90-98-livre-du-centenaire-1873-1973-Ruegger.pdf
https://www.idi-iil.org/app/uploads/2017/06/De-Laveleye-p74-79-livre-du-centenaire-1873-1973-Rivier.pdf


Augusto Pierantoni  James Lorimer  

Pasquale Stanislao 

Mancini  

Tobias M.C. Asser  

Carlos Calvo  Vladimir Bésobrasof  

  

 

 

  

David Dudley Field 

 

Sources : https://www.idi-iil.org/fr/a-propos/, https://legal.un.org/avl/ls/Kohen_IL_video_2f.html   

  

  

  

  

  

  

  

 

 

 

 

https://www.idi-iil.org/app/uploads/2017/06/Pierantoni-p99-102-livre-du-centenaire-1873-1973-De-Nova.pdf
https://www.idi-iil.org/app/uploads/2017/06/Lorimer-p80-89-livre-du-centenaire-1873-1973-Fitzmaurice.pdf
https://www.idi-iil.org/app/uploads/2017/06/Mancini-p3-10-livre-du-centenaire-1873-1973-de-Nova.pdf
https://www.idi-iil.org/app/uploads/2017/06/Mancini-p3-10-livre-du-centenaire-1873-1973-de-Nova.pdf
https://www.idi-iil.org/app/uploads/2017/06/Asser-p11-31-livre-du-centenaire-1873-1973-Voskuil.pdf
https://www.idi-iil.org/app/uploads/2017/06/Calvo-p61-66-livre-du-centenaire-1873-1973-Valladao.pdf
https://www.idi-iil.org/app/uploads/2017/06/besobrasof-p32-44-livre-du-centenaire-1873-1973-Koretsky.pdf
https://www.idi-iil.org/fr/a-propos/
https://legal.un.org/avl/ls/Kohen_IL_video_2f.html

